
Limite de zone ou de secteur et appellation

Espace boisé classé

Emplacement Réservé pour voie
ou passage public à créer ou à élargir

Emplacement réservé pour équipement public

Zone non aedificandi

Axe de la voie

Marge de recul - Loi Barnier

Marge de recul - Art. 6-7 du règlement

4
6

Cours d'eau

Aléa fort

Aléa modéré

Zone inondable identifiée par approche 
hydrogéomorphologique mais non modélisée

Ruissellement

Risque inondation

Polygone d'implantation des constructions (autre que bassins)

Polygone d'implantation des bassins

Secteur concerné par une
Orientation d'Aménagement et de Programmation

Linéaire commercial à préserver

Implantation obligatoire à la distance indiquée
Implantation obligatoire à partir de la distance indiquée et au delà

Aa

à "X"m
à "X"m minimum

25

à 4m minimum

ZOOM quartier Plan Marseillais / Violesi- Echelle : 2 500°
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